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1937 A 1984 : 

Felisa CEÑA 
Chaire d’économie et politique agricoles, 

d’économie et sociologie agraires, 
Université de  Cordoue. 

Nous les lignes de  la  politique espagnole 
en blé. Etant  donné  la complexité du  sujet, et la place dont  nous  disposons ici le 

à les  bases d’un (1). 

espagnole a connu,  jusqu’au siècle, 
les les blé le à pays chute, conséquence de 
l’augmentation de (2) et  de les à des plus bas, .du  blé 

est  si qu’il était plus du blé à 
d’Odessa ou  de (3). de ce moment, les  idées 

à la péninsule. La de 
ceux  des 1891, 

C’est  le qui, le besoin les 
G de de du point de vue  économique  et politique. 
Les cette politique tout à et les et moyens, 
peuvent se comme suit : 
- les les s’endettent et 

en location. Ceci va à l’expansion des  idées dans les campagnes, 
- tout à fait  inefficace  et  soutenue  de  façon pas à le  déve- 

si à l’économie espagnole, 
- cultivée en blé augmente, mais les sont si Les 
tions  de blé, sous le de tout le XXème siècle, 
- à 1916,  le a la  faculté les du blé 
Finalement,  au de la (1931-36),  les des dont le  blé constitue 

Ces 
sein de l’Assemblée Nationale et  disposent de moyens de  communication d’idéologie sociale- 
catholique. le de gauche, à ce que  tous les 
blé, à de 1932. L’identification des  idées avec 
un (celle du blé) est telle que,  pendant la civile, les deux 
zones de  combat, coïncide avec la blé. Tout cela 

dans le débute  dans  la  zone appelée nationale v. En  effet,  en 1937, 
le de le National  du Cette décision d’inflexion dans 
la  politique espagnole qui a été, depuis cette  date, d’un total, comme nous  allons le 

en 1937 du National  du (ou SNT) a comme et  le 
les deux abondantes de 1932  et  1934  et mauvaise ont l’idée, 

ce moment, les doivent les 
ensemencées, ainsi que le volume annuelle. n’ont plus l’initiative 

celle-ci  se de peuvent néanmoins tout le blé 
les à des établis en fonction de 

(1937-39), officiel et coexistent, mais ce, est soumis à obligations : les 
ne peuvent pas de blé et  ils sont  tenus  de au SNT les quantités 
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dont celui-ci a besoin ; enfin, ils doivent 
le officiel. 

En 1939, le  déficit le le Ce de 
la blé au SNT, Le est fixé et unique. Le SNT 

aussi à ce moment  là le 

L’isolement politique et des années 40 exige  des économiques 
de à en blé à 

à moyen pain ; le blé est 
est en Le SNT les aspects de  la 

et de la consommation du blé, mais aussi des des légumi- 
neuses et des 

des tant les les petits  et moyens 
ceux-ci  ne à le quota payés à des 

bas  et  tombent  dans  la tandis  que les deviennent de plus en plus en 
excédents le à des élevés.  Les les effets  du déficit 

élevé les à blé diminuent. 
Au  début  des années cinquante,  la  situation est si le en 1951, met en 
place une  politique moins : les du blé sont fixés à ceux et, en 1952, 
des établies en fonction celle-ci  s’est En 1953, 
le SNT nouvelles fonctions lui : 

- achat  et  vente  de  toutes les et légumineuses, 
- gestion du national  de  silos, 
- des 

continue le monopole des achats  et des ventes le celui du mais 
ses possibilités limites. Quant à son  financement,  il  peut 

à à de Officielle 
Les et volumes 
le au est la fixation des à des niveaux 
à ceux de bénéfices les et moyennes 
exploitations, tout en celles-ci des sont également mises en 

des semences,  les de  cam- 
pagne, les aides à la mécanisation et visant à la 
Cette  politique a eu des 

peu efficaces et, dans le l’existence  d’excé- 
dents, années.  Le établit, à la  suite de ces événements campagne 1958-1959, 
d’utilisation  du blé des bétail. 
Et,  jusqu’en 1963, effet  du plan de stabilisation de 1959, les constants, mais niveau suffisamment 

d’écoulement de la la l’extension des cultivées 
en blé.  Une telle bénéficie en technologies nouvelles 
peuvent économies d’échelle. 
La  politique des années 60 suit du plan  de développement économi- 
que  et  social (1964-68). blé est maintenue 

de décide de << mécanisée en commun du blé )> 

les où elle se à la  petite  taille des exploitations. 
cette décennie est l’économie espagnole. de 

en de la 
villes la mécanisation des et  l’emploi de moyens 

; d’où une  augmentation  de  la taille moyenne des exploitations et de 
l’exode le développement du 

tête,  induisent un changement : la  consommation  de  viande 
de celle du  pain.‘Et, à la fin des années 60, il  y  a  un excédent blé (qui devient à 
de 1970) et un déficit en animale  qui ne peut les  seules L’augmenta- 

de viande est donc 
ces le nouvelle politique En 

1967, fois, le ; l’objectif de 
cette est de à les cultivées en blé et aussi à les cesse 

même les << Associations 
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en Commun )) (ACE) mais celles-ci fictives et se constituent seulement 
des aides 

Le soutien à l’alimentation  animale devient une nouvelle fonction  du SNT qui, en 1967, change 
son. celui de National des (SNC).  Les 
à et à l’achat et de semences, ...) sont utilisés dans les  mêmes 

les des aides en pâtu- 
les cultivées en  blé  et ils peuvent le blé qu’ils 

Le SNC peut également du blé une fois  que les besoins 

Cette  politique  a  eu des les en deux ans ; le maïs, 
en la dépendance vis-à-vis de se nos 
Au  début des années 70, les et  non ainsi que les 
demande de obligent le à 
cole. La la plus ambitieuse est de de et du 
comme de la  politique des ce la politique des et  des les mesu- 

consistent l’essentiel à le de à la 
et des des A  cette  fin, le SNC change à nouveau 

de  nom en 1971 ses compétences à des les ; il s’appelle, depuis cette  date, 
National des 

Au niveau des ces évolutions  de  la  politique ont  un  double objectif : colla- 
des à et au  financement des ; 

le fonctionnement du en cela, sont : 

- d’achat fixe, selon les et  les types 
- augmentation des mensuelles eux-mêmes blé, 
- établissement de a )) les en fonction de ou 

- les individuellement ou collectivement, des de blé  avec 
des 
- contingentement des Le fixé n’est  payé une quantité égale à 
la moyenne des achats des années Les volumes excédant ce quota  sont achetés le 
à des ils sont destinés à l’alimentation animale. 
Une fois de plus, le  blé  est le : à de 1971, il est l’incendie 
et  la dont le paie ; ¡es bénéfi- 

d’une loi 
les publics essaient de de blé et 

à la connaissance des les qu’ils à moyen 
ce but, à de  1974, n’est  plus  annuelle, mais 

des spécifiques aux et à aspects de la 

Le le  plus  positif de cette politique a été depuis 1976 et la  demande 
nationales  de blé. Cependant les posés les faibles niveaux le décalage 
le d’achat et  les (etc.), n’ont pas été et 

(1977-1984) 
1977,  l’Espagne  se contexte politique,  économique et social tout à de celui 

des années 1’Etat en Communautés  Autonomes, ce qui  conduit à 
sation des institutions et, des les 
nisations et syndicats légalisées et le  Syndicat 
politique des et celle  des influence n’est pas immédiatement décisive, du fait 
de manque mais c’est un nouveau type de s’établit à ce moment-là 1’Adminis- 

les ces mutations’s  ’ajoute en  1977 la  demande  d’adhésion à la  CEE,  qui va 
toutes les à de  la  politique 

un temps, cependant, l’essentiel de la politique maintenu. que,  chaque  année, 
le les : 
- les d’achat, base à la et à la vente du des 
les les mensuelles de  stockage et de financement et  les 
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1978/79, les mais ce les en  fonction 
de  la date  de : moyenne 
- les d’aides et de subventions  aux  exploitations sont égale- 

des les semences, les les et des aides 
les des le monopole du exté- 

du blé. 
des années de la politique espagnole à celle de la CEE n’a 

des moyens le 
à et à la complexité des à 

Un exemple de cet en du blé, loi 16,4984 du 29 mai 1984 
et de vente le depuis l’année les 

peuvent blé le 
continue à un d’Etat, que le son les et 
tations  de  blé. 

est les 1031/984 (5) et 1032/1984  (6) du 23 mai 1984. 
Les visent, d’une à les et, à 

les à la objectif, 
nous  pouvons le témoin, les des et du  pain, les de dép8t 
et les Les 
sont essentiellement les aides que  le le à individuel l’achat de 

et,  de  façon collective, de magasins de 
stockage et de séchage  des ainsi combinée la et 
(7). les soumises à des ainsi  qu’à conditions  de 
licences, de  cautions,  de délais (8). 

du du  blé  est ; nous  pouvons  cependant 
quelques la année  d’application. 

les des << des ceux-ci 
à la baisse sans  que l’on puisse en les CNAG (g), les 

des d’Espagne ont signé le << pacto del 
visant à les celui-ci,  les s’engagent à la loyale et du 

tant  du point  de vue de la  quantité  que  de celui de  la  qualité. A cette  fin, le d’évaluation de  la qualité 
en n’est plus mais la  composition : en humi- 

dité,  poids  minimum ; types sont  ainsi  établis : sélect, médium et Et l’étape 
tion des ces qualités. 
Au niveau des les se sont de abondante.  En sep- 

le témoin a dépassé 97 Vo ce qui a motivé la mise le blé 
une hausse des à cette  date, le n’a acheté  que 

10 Vo de l’ensemble de la ce qui signifie que les les 
de 

l’ensemble  des un des effets de la nouvelle politique la 
des cultivées  en  blé (qui passent de 3 163 400 en 1974 à 2 361 en 1984) celles 

à (de 3 026  600 en 1974, elles à 3 852 en 1984). seule 
année 1984, ce s’est  élevé à 250 Les  causes de cette  évolution sont, les éle- 
vés de les conditions climatiques à et  les suscitées 

blé. 
En  conclusion,  nous pouvons que, les politique à la 

ne pas sans au 
blé espagnol. 

ceux-ci, signalons celui  de des espagnoles à la  typologie  de  la  Communauté.  En effet, 
de nos sont de qualité moyenne ou basse ; si nous  ne les changeons pas et si  elles  ne sont  pas 

admises à d’un elles ne pas qu’elles 
25 à 30 Vo 
En ce les niveaux sauf le blé les 

même que les à la  consommation de ses Le avec.les 
se également : les ces  pays 

espagnole ; seules  les de blé 
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Vis-à-vis  des  pays la : pas  de changements dans le 
du blé et  augmentation des de blé panifiable  de  bonne  qualité. 
Ce ne sont  là  que des dont  la ou des 

d’Adhésion de l’Espagne à la CEE dont nous  n’avons pas, à de 

NOTES 

( l )  : L’auteur  remercie et dont les commentaires ont 
contribué A la  rédaction  de  cette communication. 

(2) : Le blé  occupa  les  terres  des  vignobles  arrachés A cause du phylloxéra. 

(3) : (( 1808-1939 Ariel, Barcelona, 1979, p. 378. 

(4) : Faculté  octroyée  par la << Loi de  Subsistance >>de 1916. comun. 

: Ce  décret  règlemente  la  régulation  du  marché pour les  trois  ans A venir. 

: Ce  décret  règlemente la campagne 1984-85 de  commercialisation des  céréales. 

(7) : Ces  mesures font partie  du << annuel des  assurances  agricoles  combinées Y. 

(8) : Décret  royal 2332/1984 du 14 novembre sur la régularisation  des importations de  céréales. 

(9) : : Confédération des Agriculteurs  et des 
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ANNEXE 1 : LA 
ET EN (1931-1983) 

et 
années (1000 ha) (1000 t) ( m a )  . 

1931-35 
1941-50 
1951-55 
1956-60 
196  1-65 
1966-70 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 

4 025 
3 893 
4 255 
4 347 
4 152 
3 985 
3 656 
3 587 
3 151 
3 l63 
2 661 
2 772 
2 751 
2 724 
2 551 
2 698 
2’ 635 
2 602 
2 604 

3 581,9 
3 289,4 
4 030,l 

358,3 
4 358,7 
4 904,6 
5 454,6 
4 562,O 
3 966,4 
4 533,7 
4 302,4 
4 435,9 

020,o 
4 795,O 
4 107,O 
6 039,O 
3 408,O 
4 368,O 
4 510,O 

8,89 
8,06 
9,48 

10,0z 
10,49 
12,30 
14,91 
12,71 
12,58 
14,33 
16,16 
16,00 
14,60 
17,60 
16,09 
22,4 

12,90 
16,80 
17,30 

Source : de l’Agriculture de la de l’Alimentation. 
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ANNEXE 3 : 

Produits Type  de piix Unité Pondération Prix (Pt@* 
1982/83  1983/84 

Blé base  gar. (T.2) 
Orge  base  gar. (T.2) 
Avoine base  gar. 

Sorgho  garantie  achat 

kg 9,84 20,30 
kg 11,14 16,50 
kg 15,60 
kg 4,68 20,30 
kg 0,34 18,75 
kg 1,27 26,OO 

21,75 
18,75 
17,73 
21,75 
20,lO 
28,40 

~~~ ~~ 

Source : de *Agriculture de la et de l 'Alimentation. 
* un dollar = 175 pts. 
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